
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC HAUTE-YAMASKA 
CANTON DE SHEFFORD 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-745 
 
Règlement abrogeant le règlement 2022-607 de 
citation d’un site patrimonial 

 
 
ATTENDU QUE le règlement 2022-607 de citation d’un site patrimonial a été adopté le 9 
août 2022; 
 
ATTENDU QUE qu’il y a lieu d’abroger ce règlement; 
 
ATTENDU QUE le présent règlement a été précédé d’un avis de motion et du dépôt de son 
projet lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 12 janvier 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par XXXX, appuyé par XXXXX et résolu 
unanimement que le présent règlement soit adopté : 
 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 ABROGATION 
 
Le présent règlement abroge le règlement numéro 2022-607 de citation d’un site 
patrimonial. 
 
 
ARTICLE  ENTRÉE EN VIGUEUR ET PRISE D’EFFET 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Adopté à Shefford, ce XXXX 
 
 
_________________________   _________________________ 
M. ÉRIC CHAGNON     M. JAMES L. LANGLOIS 
Maire       Directeur général et greffier-trésorier 


